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L’UTILISATION DU BOIS DANS LES 

BÂTIMENTS FÉDÉRAUX 



Utilisation du bois  
dans les édifices  
fédéraux 
 
Le projet de loi C-429 du 
Bloc Québécois visant à 
privilégier l’utilisation du 
bois comme matériaux de 
construction dans les pro-
jets de bâtiments fédéraux 
a franchi une nouvelle 
étape vers son adoption 
finale alors qu’il a été 
adopté récemment en 
deuxième lecture par une 
majorité de parlementaires 
à la Chambre des commu-
nes et ce, malgré l’opposi-
tion des députés conser-
vateurs. 
 
Il s’agit d’une belle victoire 
du Bloc Québécois, ap-
puyé par les libéraux et les 
néo-démocrates, obtenue 
au nom des travailleuses 
et des travailleurs de l’in-
dustrie forestière.   
 
La grave cirse que tra-
verse l’industrie de la forêt 

affecte douloureusement 
de nombreuses familles 
dans les régions du Qué-
bec.   
 
Devant l’indifférence et l’i-
naction du gouvernement 
conservateur qui, dans un 
troisième budget, ignore 
totalement les besoins de 
l’industrie forestière, le 
Bloc Québécois a proposé 
des solutions, notamment 
le projet de loi C-429 vi-
sant à privilégier l’utilisa-
tion du bois comme maté-
riaux de construction dans 
les projets de bâtiments 
fédéraux.  Grâce à cette 
mesure qui correspond 
aux demandes des gran-
des associations du milieu 
forestier et qui a obtenu à 
l’unanimité l’aval de l’As-
semblée nationale. 
 
En se prononçant contre le 
projet de loi C-429, les dé-
putés conservateurs dé-
montrent encore une fois 
leur incompréhension pro-
fonde des enjeux québé-

cois.  C’est d’autant plus 
regrettable que des Jean-
Pierre Blackburn ou des 
Denis Lebel, qui sont pour-
tant censés représenter 
des circonscriptions où 
l’industrie forestière est au 
cœur de l’économie, se 
ferment aux besoins des 
gens de leur propre région 
pour suivre la ligne du par-
ti conservateur.  Ils ont 
beau prétendre sur toutes 
les tribunes vouloir aider 
l’industrie forestière, cha-
que fois qu’ils ont l’occa-
sion de passer à l’action, 
ils retournent leur veste et 
disent non aux travailleu-
ses et aux travailleurs de 
l’industrie de la forêt. 
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